
 

 

 

 

 

 

AVIS d’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

1) Nom et adresse de l’organisme qui passe le marché : 

Communauté de Communes de la Vallée de l’Ubaye Serre Ponçon 

4, avenue des Trois Frères Arnaud 
04 400 BARCELONNETTE 
T. : 04.92.81.28.23 / Fax : 04.92.81.15.26 / Mail : administration@ccvusp.fr 

 

2) Objet du marché : 

Marché d’assistance juridique et de représentation en justice. 
 

3) Caractéristiques principales : 

La présente consultation concerne l’assistance juridique et la représentation en justice de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre Ponçon » (CCVUSP) dans les domaines 
suivants : contrats publics, droit des contrats, fonction publique, aménagement et droit des collectivités 
territoriales. 
La collectivité fera appel au prestataire dans le cadre de demande de consultations juridiques 
complexes et précontentieuses. 
 
La collectivité se réserve le droit de négocier avec les 3 meilleurs candidats jugés à l’issue de la 
première analyse des offres. 

 

4) Mode de passation : 

Procédure adaptée passée en application de l’article 28 et 29 du décret n° 2017-360 du 25 mars 
2016. 

Le présent marché est à bons de commande selon l’article 78-I-II et III du décret et article 4 de 
l’ordonnance, sur la base des prix figurant au BPU. 

 

5) Durée du marché : 

La durée du marché courra de la date de prise d’effet fixée dans la lettre de notification jusqu'à la date 
anniversaire. Il pourra ensuite faire l’objet d’un renouvellement par tacite reconduction 3 fois au 
maximum par périodes maximales d’un an. 

 

6) Critères d’attribution : 

• La valeur technique : 55 % 

• Le prix des prestations  : 45 %  

 

7) Date limite de réception des offres : 

La date limite de réception des offres est fixée au Mercredi 22 août 2018 à 16h00 
 

8) Modalité d’obtention du dossier de consultation 
 



 

Les documents seront transmis par mail à la personne qui en fait la demande à l’adresse : 
administration@ccvusp.fr 
 
 
 
 

9) Date d’envoi de l’avis à la publication : 

 

BOAMP : 31 juillet 2018 

Site de la collectivité : 31 juillet 2018 

 

10) Procédure de recours  

 

Tribunal administratif de Marseille 

22, rue Breteuil 

13 006 Marseille 


